
LIGUE DE PROVENCE COMMISSION REGIONALE ARMES ANCIENNES 

□  CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL      □ Junior 

□ CHAMPIONNAT REGIONAL                                                                      □ Senior 
Fiche individuelle d’inscription 

 
NOM ………………………………………………………PRENOM……………………………….……….. 
ADRESSE : ……………………………………………………………………………………………………. 
CLUB……………………………….…..………… N° DE LICENCE F.F.Tir :…………..…………………. 
LIGUE : ………………………………………… Adresse Mail :…………..……………………………… 

Cocher les épreuves O ou R, le(s) jour(s) souhaité(s), matin et/ou après-midi : 

N° O R EPREUVES CIBLE 
Samedi Dimanche 

Matin Après-midi Matin Après-midi 

1     MIQUELET Fusil silex lisse 50m debout         
2     MAXIMILIEN Fusil silex libre 100m couché         
3     MINIE Fusil percussion règlementaire 100m couché         
4     WITWORTH Fusil percussion libre 100m couché         
5     COMINAZZO Pistolet silex lisse 25m debout         
6     KUCHENREUTER Pistolet percussion  25m debout         
7     COLT Révolver percussion Origine 25m debout         
8     WALKYRIE Fusil percussion libre Dame 100m couché         

12     MARIETTE Révolver Percussion réplique 25m debout         
14     TANEGASHIMA Tous mousquets mèche 50m debout         
15     VETTERLI Tous fusils libres 50m debout         
16     HIZADAÏ Tous mousquets mèche 50m debout         
23   DONALD MALSON Révolver Percussion 50m debout     

28     TANZUTZU Pistolet à mèche lisse 25m debout         

36   PENNSYLVANIA Silex canon rayé 50m debout     

37   LAMARMORA fusil règlementaire 13,5mm 50m debout     

BALL-TRAP 
21     MANTON Tous fusils silex lisse Plateau 

Samedi matin à partir de 9H00 
22     LORENZONI Tous fusils percussion Plateau 

DEPARTEMENTAL :      Samedi 07 et Dimanche 08 Avril 2018 
REGIONAL :       Samedi 05 et Dimanche 06 Mai 2018 
LIEU :    Stand de la STAB, Chemin du vallon de la Barasse 13011 Marseille 
PARTICIPATION :  11€ par épreuve et par tireur. Règlement par chèque à l’ordre de la STAB à 
    Joindre avec votre inscription et une enveloppe timbrée à votre adresse au 
    Responsable des inscriptions, avant le :  23/03/2018 pour le Départemental 
            27/04/2018 pour le Régional. 
RECOMPENSES :  Coupe ou médailles aux trois premiers de chaque épreuve, origine et/ou réplique. 

RESPONSABLE INSCRIPTIONS :   STAB : Mr Vincent CENCIO 
        28, Bd Montplaisir, La Valbarelle, 13011 Marseille 
        Tél : 04 91 35 13 23 

REGLEMENT :  Règles générales de sécurité FF Tir et règlement Armes Anciennes (M.L.A.I.C.) 
    Seront intégralement appliqués. 

REPAS :   Sur place samedi et dimanche midi. Participation : 14€ le repas à régler par chèque 
    Avec votre inscription et à envoyer au responsable des inscriptions (ordre : STAB). 

     □ Samedi  □ Dimanche  □ Arbitre 

     (Cocher le(s) jour(s) désiré(s) afin de réserver le(s) repas.) 

DIVERS :   Dans la mesure du possible, les plannings des championnats départemental et régional
     seront mis en ligne sur le site de la STAB. 

Le championnat de France aura lieu à Volmerange du 20 au 24 juin 2018. 
    Les sélections nationales : le 24 juin 2018. 

  Les personnes n’ayant pas fourni l’enveloppe ne recevront pas leur planning de tir 
Ni par courrier ni par téléphone.      

          Signature : 
 

 
Téléchargement et infos sur http://www.club-de-tir-stab-marseille.com 


